
On conçut, il y a quelques années, le louable projet d'é-
tablir un musée agricole. De suite on décida d'envoyer le
secrétaire du conseil aux Etats-Unis, pour voir comment
,on pratiquait la chose là. M. le Secrétaire alla donc, aux
frais de la province, faire une visite à Albany et à Washing-
ton. Il revint enchanté de son voyage ; fit un rapport soi-
gné de tout ce qu'il avait vu ; et...tout demeura là. C'était
une dépense de $1000 à $1200 au profit d'un seul homme !

Plus tard, voilà qu'on s'enthousiasme tout-à-coup pour le
drainage. On veut porter nos cultivateurs à fouiller jusque
dans la profondeur du sol, avant même de leur avoir appris
à en gratter convenablement la surface. On accorde un
bonus de $4000 (si je ne me trompe) à un fabriquant de
tuyaux de Montréal, qu'il en vende beaucoup, peu ou point,
et l'on fait venir, à grands frais, un jeune homme d'Ecosse,
pour diriger les débutants dans cette opération nouvelle
pour la plupart. Le bonus fut payé au fabricant, le voyage
du jeune homme de même; mais ses services n'étant re-
quis par personne, on fut obligé de lui payer de plus son
retour en Europe. C'étaient encore quelques milliers de
piastres gaspillées, parce que ceux qui avaient obtenu cette
dépense, n'étaient responsables à personne.

Plus tard encore, on ouvrit un concours pour un traité
d'agriculture. Une médaille d'or avec $300 en argent de-
vaient être la récompense du lauréat. Mais la chose est à
peine croyable; on accorda le prix à un ouvrage incomplet,
non encore terminé, à condition que l'auteur le terminerait
plus tard. Cet auteur a reçu, je pense bien, et somme et
rnédaille ; mais Fouvrage a-t-il été terminé ? Je l'ignore
tout ce que je sais, c'est que le public n'a jamais vu cet ou-
vrage. A quoi bon payer pour les traités qui demeurent
enfouis tans les archives du conseil!

Citons encore un exemple pour faire ressortir davantage
les défectuosités du rouage administratif dans les affaires
d'agriculture.

Pendant plus de cinq ans, nous avons été sans avoir un
journal d'agriculture, lorsque cependant le conseil avait à
Sa disposition, ou du moins pouvait l'avoir, l'argent néces-
Saire pour une telle publication. Quelle était donc alors la
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